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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 15 DECEMBRE 2014 
 

COHESION SOCIALE INSERTION – POLITIQUE DE LA VILLE - CONTRAT DE 
VILLE 2015-2020 - SIGNATURE DU PROTOCOLE D'INTENTIO NS 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
 
La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 pose le cadre 
du prochain contrat de ville 2015-2020. Ce texte développe une ambition forte pour les 
quartiers populaires et renouvelle durablement les outils d’intervention de la politique de la 
ville, à travers : 

− une nouvelle géographie prioritaire 
− un contrat unique qui comporte 3 « piliers » : le cadre de vie et renouvellement urbain, 

la cohésion sociale et  le développement de l’activité économique et de l’emploi 
accompagnés des axes transversaux qui suivent : la jeunesse, la prévention des 
discriminations, égalité femme-homme 

− une action publique qui se déploie à l’échelle intercommunale et mobilise tous les 
partenaires concernés 

− la mobilisation prioritaire du droit commun de l’Etat et des collectivités territoriales 
− la participation des habitants à la co-construction des contrats et à leur pilotage 

 
 
L’élaboration du prochain contrat se décline en deux temps : 

1- Un protocole d’intentions  
Ce protocole matérialise l’engagement des partenaires et signale les axes prioritaires 
d’intervention de ces derniers. Cette étape permet de prendre rang pour les crédits 
d’investissement et de fonctionnement des années qui suivront. 
 
Afin de faciliter la lecture de ce protocole, est également joint un document intitulé « Travaux 
préparatoires – Contributions des collectivités au Contrat de Ville 2015-2020 ». Celui-ci 
comprend : 

− un diagnostic actualisé 
− les objectifs stratégiques partagés de la Ville et de la CAN, en cohérence avec Habitat 

Sud Deux-Sèvres déterminés lors de deux rencontres de 
« concertation/appropriation » organisés les 6 et 13 novembre 2014 

− la valorisation des différentes politiques publiques de l’ensemble des partenaires, 
déclinées sur ces quartiers.  

 
2- Une étude confiée à un prestataire 

Sur la base de ce protocole d’intentions, il s’agit de définir les principes généraux 
d’aménagement de ces quartiers et de formuler un plan d’actions sur les trois piliers de la loi 
qui mobilise le droit commun et les politiques publiques de la CAN et de ses partenaires.  
L’ensemble constituera le contrat de ville à signer en juin 2015 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
− Autoriser le Président à signer le protocole d’intentions et tous documents afférents. 
 
Motion adoptée par 72 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 9. 
 

Pour : 72  
Contre : 0 
Abstention : 9 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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